
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE MONTMAGNY 
MUNICIPALITÉ DE BERTHIER-SUR-MER 
 

CODIFICATION ADMINISTRATIVE - RÈGLEMENT NUMÉRO 249 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 249 RÉGISSANT L’ACCÈS, LA CIRCULATION ET 
L’UTILISATION DES PLAGES ET DES PARCS DE LA MUNICIPALITÉ DE 
BERTHIER-SUR-MER ET ABROGEANT LES RÈGLEMENTS NUMÉROS 
#7  ADOPTÉ LE  5 AOÛT  1933 
#27-3  ADOPTÉ LE  3 JUIN 1963 
#131  ADOPTÉ LE  6 AOÛT  1984 
#134  ADOPTÉ LE  6 MAI   1985 
#135  ADOPTÉ LE  15 MAI  1985 
#136  ADOPTÉ LE  2 JUILLET  1985 
#146  ADOPTÉ LE  6 JUIN  1988 
 
Avis de motion :     6 mars 2006 
Adoption par résolution :    3 avril 2006  
Modification du règlement (R255) :  4 septembre 2007 
     
 
ARTICLE 6 REMPLACÉ PAR L’ARTICLE 1 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 255 
 
 

 

MISE EN GARDE 

Cette codification a été préparée uniquement pour la commodité du lecteur 

et n’a aucune valeur officielle. Aucune garantie n’est offerte quant à 

l’exactitude ou à la fiabilité du texte et les erreurs typographiques ont été 

volontairement laissées afin de préserver l’intégrité du texte tel qu’adopté. 

Afin d’obtenir de plus amples informations, le lecteur devra contacter la 

municipalité de Berthier-sur-Mer au 418 259-7343. 

 

Mise à jour : 16 juin 2020 

 

 

 

    

Martin Turgeon, Directeur général et secrétaire-trésorier 
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